
Domaines d’activité
• Droit de la famille
• Médiation
• Droit du travail
• Droit privé

Formation
•  Fédération Suisse des Avocats (FSA), cours de spécialisation en droit de la famille (en cours)
•  Fédération Suisse des Avocats (FSA), Médiatrice FSA, 2023
•  Formée au Droit collaboratif, 2020
• Admise au Barreau en 2015
• Universités de Fribourg, Suisse, et Durham, Angleterre, Master en droit (trilingue Français-
  allemand-anglais), 2012
• Université de Fribourg, Bachelor en droit (bilingue français-allemand), 2010

Membre
•  Ordre des avocats vaudois (OAV)
•  Fédération Suisse des Avocats (FSA)
•  Jeune Barreau vaudois (JBVD)
• Avocates à la barre (ALBA)

Jessica Preile
Associée – Avocate au Barreau - Médiatrice FSA – Formée au Droit collaboratif
jessica.preile@salomepreile.ch

Avenue de la Gare 17
Case postale 266
1001 Lausanne

Carrière
•  Associée, Salomé Preile Associées, dès 2023
•  Associée de BMG Avocats, Lausanne, 2022-2023
• Présidente de la Chambre du stage, canton de Vaud, depuis 2023
• Membre du Conseil de l’Ordre des avocats vaudois (OAV), depuis 2022
• Membre/juge instructrice, puis Vice-Présidente de la Section II – Professions de la           
  Santé de la Commission de recours CDIP/CDS en matière d’ostéopathie, depuis 2016
• Collaboratrice, BMG Avocats, Lausanne, 2017-2022
• Collaboratrice, Bourgeois Avocats SA, Lausanne, 2015 -2017
• Avocate-stagiaire, Bourgeois Avocats SA, Lausanne, 2013-2015
• Avocate-stagiaire, Bratschi Wiederkehr & Buob, Berne, 2012

Publications
•  L’exercice de l’autorité parentale conjointe en pratique : les décisions à prendre              
   en commun au sujet des enfants, notamment celles en lien avec leur santé, in     
   Mélanges en l’honneur d’Olivier Guillod, Bâle 2021 (avec Axelle Prior)

Jessica Preile assiste les clients de l’Etude principalement en droit de la famille mais aussi dans d’autres domaines du droit privé, tels que le droit 
du travail. 

Face à tous les enjeux posés par les litiges familiaux, elle conseille une clientèle suisse et internationale, en particulier en matière de protection 
de l’union conjugale, concubinage, divorce, dissolution d’un partenariat enregistré et sur les questions relatives aux enfants (autorité parentale, 
garde et droit de visite). 

Au bénéfice du titre de médiatrice FSA (2023), Me Preile agit tant dans le cadre de procédures judiciaires complexes que dans la résolution à 
l’amiable de conflits (médiation ou droit collaboratif). 

Grâce à sa solide expérience en matière de représentation devant les autorités judiciaires civiles, Me Preile assume régulièrement des mandats 
de curatelle de représentation et de surveillance des relations personnelles. Soucieuse de défendre au mieux les intérêts de ses clients et atten-
tive à la dimension humaine des litiges familiaux, elle privilégiera toujours une résolution amiable du conflit lorsque c’est possible.

Langues parlées : français, anglais, allemand


